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Le "plan descriptif de l'établissement", imposé à toute demande de permis unique, doit permettre de repérer 
les parcelles, bâtiments, installations et dépôts, le tout à l'intérieur du périmètre de la demande qui doit 
également être reporté. C'est en quelque sorte le complément cartographique du formulaire de permis 
d'environnement, partie I. 

S'agissant d'un établissement existant, quasi inchangé par rapport à la demande initiale de 2005, ce plan est 
établi par mise à jour du plan descriptif initial. Il comporte 2 planches : 

La "planche 1 de 2" (plan n° P01) illustre l'implantation générale de la centrale à béton dans le contexte 
géographique de la Carrière de Préalle (plan d'implantation au 1/2500ème) et précise l'implantation des 
parcelles, bâtiments et dépôts sur une vue au 1/500ème. 

La "planche 2 de 2" (plan n° P02) est plutôt un plan technique, illustrant la fonctionnalité des installations 
et dépôts, et reprenant en outre l'implantation des installations (celle des bâtiments et dépôts y est aussi 
rappelée). 

La seule réelle modification prévue est l'agrandissement de la zone de stockage d'agrégats : ajout de loges à 
agrégats sous forme de "murs-poids" en blocs lourds de béton, communément appelés "murs LEGO", dans 
le coin Nord-Ouest de l'établissement. 

Un plan spécifique y est consacré et joint dans l'ANNEXE 7. (volet urbanistique de la demande). 


